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réf : A 2020 00448 / MPB/CL 

 

 

PARTIE NORMALISEE 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT 

Le DIX-HUIT DECEMBRE 

Maître Muriel POZOULS BOUNEL, Notaire associée de la Société civile 

professionnelle dénommée "Muriel POZOULS BOUNEL et Claire LE DROFF" 

titulaire d'un Office Notarial à NOGARO (Gers), soussignée, 

Avec la participation de Maître Rémi LACHAUDE, Notaire à MIRANDE 

assistant le vendeur, 

A reçu le présent acte authentique entre les personnes ci-après identifiées : 

 

VENTE D'IMMEUBLE 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

 

1) Vendeur 

 

Madame Monique Claudine Pierrette  DUBERT, Retraitée, demeurant à 

LAGARDE HACHAN (32300), Larroux- A la Garenne. 

Née à PRECHAC (32390), le 13 mai 1954. 

Divorcée en premières noces de Monsieur Jean-Marc Lucien  BOUILLET, 

suivant jugement du Tribunal de grande instance de AUCH, en date du 10 février 

1999. 

N'étant pas liée par un pacte civil de solidarité régi par les articles 515-1 et 

suivants du Code civil. 

De nationalité française. 

Résidant en France. 

 

Ci-après dénommé(e) "LE VENDEUR" 

D'UNE PART 

 

 

2) Acquéreurs 

 

Monsieur Clémens Cuno Arent Marie VAN VOORST TOT VOORST, 

Retraité, né à OOSTERHOUT (PAYS-BAS), le 24 janvier 1948, et Madame 

Monique Anna Helga NEUMANN, Gérante de camping, née à AMSTERDAM 

(PAYS-BAS), le 23 février 1958, 

Demeurant ensemble à MONTESQUIOU (32320), Devant Lanjou. 

Monsieur et Madame VAN VOORST TOT VOORST mariés à la Mairie de 

MONTESQUIOU (32320), le 07 septembre 1991, sous le régime légal de la 
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communauté de biens réduite aux acquêts, à défaut de contrat de mariage préalable à 

leur union, sans modification depuis. 

Tous deux de nationalité néerlandaise. 

Résidant en France. 

 

Ci-après dénommés, ensemble, "L'ACQUEREUR" 

Et soumis solidairement entre eux à toutes les 

obligations leur incombant en vertu du présent acte. 

D'AUTRE PART 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

 

En ce qui concerne le vendeur : 

- Madame Monique DUBERT est représentée par Mademoiselle Charlotte 

LABROUSSE, Notaire Assistante, domiciliée en cette qualité à l'Office Notarial de 

NOGARO, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d'une 

procuration sous signature privée en date à MIRANDE du 28 octobre 2020, dont une 

copie est demeurée ci-annexée. 

 

En ce qui concerne l'acquéreur : 

- Monsieur Clémens VAN VOORST TOT VOORST et Madame Monique 

NEUMANN sont présents. 

 

CAPACITE 

 

Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant 

respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus. 

Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure 

civile ou commerciale susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à 

la libre disposition de leurs biens. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile, savoir : 

- le vendeur, à l'adresse postale suivante : --- - --- (---), 

- l'acquéreur à l'adresse du bien objet des présentes, 

 

OBJET DU CONTRAT 

 

Le vendeur vend à l'acquéreur, qui accepte, la pleine propriété des biens dont 

la désignation suit : 

 

DESIGNATION DES BIENS 

 

LAGARDE HACHAN (Gers) 

________________ 

A LAGARDE HACHAN (32300), Une maison à usage d'habitation et terrain 
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attenant . 

Ledit immeuble cadastré : 

 

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 ZK 179 A LA GARENNE 19 a 09 ca 

Contenance totale 19 a 09 ca 

 

Tel que le tout existe sans exception ni réserve et tel qu'il sera dénommé dans 

le corps de l'acte par le terme "l'immeuble". 

 

Absence de biens mobiliers - Les parties déclarent que la présente vente ne 

comprend aucun bien meuble ou objet mobilier. 

 

Plan - Il est ici rappelé que l'immeuble n'a pas donné lieu à l'établissement 

d'un plan par un géomètre-expert, mais il figure sous teinte rose sur une copie du 

plan cadastral demeurée ci-annexée. 

Une copie du plan Géoportail demeure annexée aux présentes. 

 

A toutes fins utiles, il est ici rappelé qu'un plan cadastral est un document 

administratif utilisé pour recenser et identifier les immeubles en vue de 

l’établissement des bases des impôts locaux. Sa finalité étant essentiellement fiscale, 

il n’a pas vocation à garantir un droit de propriété. 

 

VIOZAN (Gers) 

________________ 

A VIOZAN (32300), A LABARTHE, Une parcelle de terre. 

Ledit immeuble cadastré : 

 

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 A 295 A LABARTHE 06 a 00 ca 

Contenance totale 06 a 00 ca 

 

Tel que le tout existe sans exception ni réserve et tel qu'il sera dénommé dans 

le corps de l'acte par le terme "l'immeuble". 

 

Absence de biens mobiliers - Les parties déclarent que la présente vente ne 

comprend aucun bien meuble ou objet mobilier. 

 

Plan - Il est ici rappelé que l'immeuble n'a pas donné lieu à l'établissement 

d'un plan par un géomètre-expert, mais il figure sous teinte rose sur une copie du 

plan cadastral demeurée ci-annexée. 

Une copie du plan Géoportail demeure annexée aux présentes. 

 

A toutes fins utiles, il est ici rappelé qu'un plan cadastral est un document 

administratif utilisé pour recenser et identifier les immeubles en vue de 

l’établissement des bases des impôts locaux. Sa finalité étant essentiellement fiscale, 

il n’a pas vocation à garantir un droit de propriété. 
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Description - L'acquéreur déclare avoir visité les lieux à sa convenance et 

dispense le vendeur d'une plus ample désignation ou d'autres précisions concernant 

leur consistance. 

 

Quotité des droits concernés - L'immeuble vendu appartient au vendeur seul 

en pleine propriété. 

 

Proportions d'acquisition - Les acquéreurs déclarent faire cette acquisition au 

nom et pour le compte de la communauté. 

 

REFERENCES DE PUBLICITE FONCIERE 

 

Effet relatif -  

 

1°) Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître Georges CALMELS, 

notaire à MIRANDE, le 28 septembre et 20 octobre 1984, publié au service de la 

publicité foncière de AUCH 1, le 03 décembre 1984 volume 5679 numéro 9. 

 

2°) Partage de communauté suivant acte reçu par Maître Françoise 

CALMELS-SENTENAC, notaire à MIRANDE, le 21 mars 2002, publié au service 

de la publicité foncière de AUCH 1, le 01 août 2002 volume 2002 P numéro 4780. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

AYANT UNE INCIDENCE FISCALE 

 

Frais - Tous les frais, droits et émoluments du présent acte et ceux qui en 

seront la suite ou la conséquence seront payés par l'acquéreur, qui s'y oblige 

expressément. 

 

Autres charges et conditions - La présente vente a lieu, en outre, aux charges 

et conditions ordinaires et de droit en pareille matière et notamment sous celles qui 

figureront ci-après, en suite de la partie normalisée. 

 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

 

Transfert de propriété - L'acquéreur aura la propriété de l'immeuble vendu à 

compter de ce jour ; il en supportera les risques à compter du même jour. 

 

Entrée en jouissance - Le vendeur transmet à l'acquéreur la jouissance de 

l'immeuble vendu à compter de ce jour,  par la prise de possession réelle, l'immeuble 

étant libre de toute location et de toute occupation, ainsi que le déclare le vendeur. 

 

P R I X 

 

La présente vente est conclue moyennant le prix de CENT DIX-HUIT 

MILLE EUROS (118.000,00 €). 

Ce prix comprend le montant des honoraires de négociation dus par le 

vendeur à l'agence "ABAFIM" 16 avenue de la Marne - 65000 TARBES, représentée 
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par Madame Marie PERRET, titulaire d’un mandat donné par le vendeur sous le 

numéro 23349 en date du 13 janvier 2020, s'élevant à la somme de ONZE MILLE 

EUROS (11.000,00 €), toutes taxes comprises. 

 

L'acquéreur a payé ce prix comptant au vendeur qui le reconnaît et lui en 

consent quittance. 

 

DONT QUITTANCE 

Ce paiement a eu lieu à l'instant même, ainsi que le constate la comptabilité 

du Notaire soussigné. 

 

Désistement de Privilège et Action résolutoire - Par suite du paiement ci-

dessus effectué, le vendeur déclare se désister de tous droits de privilège et action 

résolutoire, en ce qui concerne le mode de paiement du prix, et les charges pouvant 

résulter du présent contrat et pour quelque cause que ce soit. 

 

FORMALITES - PUBLICITE FONCIERE - POUVOIRS 

 

Formalité unique - Le présent acte sera soumis à la formalité fusionnée 

d'enregistrement et de publicité foncière au service de la publicité foncière compétent 

dans les conditions et délais prévus par les dispositions législatives et réglementaires. 

Si, lors de l'accomplissement de cette formalité, ou postérieurement, dans les 

délais prévus aux articles 2379, 2381 et 2383 du Code civil pour l'inscription des 

privilèges immobiliers spéciaux, il existe ou survient des inscriptions grevant 

l'immeuble vendu du chef du vendeur ou des précédents propriétaires, le vendeur 

sera tenu d'en rapporter les mainlevées et certificats de radiation, à ses frais, dans les 

six mois des présentes. 

 

Pouvoirs - Tous pouvoirs nécessaires pour produire au service de la publicité 

foncière compétent, les justifications qu'il pourrait réclamer et pour signer les actes 

complémentaires ou rectificatifs qu'il serait éventuellement utile d'établir sont 

consentis à tout clerc ou collaborateur de l'étude. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

 

Impôt sur la plus-value - Le notaire soussigné a informé le vendeur qu'en 

vertu des dispositions des articles 150 U et suivants du Code général des impôts et 

sauf exonération prévue, une déclaration contenant les éléments servant à la 

liquidation de la plus-value éventuelle, établie conformément aux dispositions de 

l'article 150 VG du même code, doit être déposée par ses soins à l'appui de la 

réquisition de publier ou de la présentation à l'enregistrement, et que le montant de 

l'impôt sur la plus-value éventuelle sera prélevé sur le prix de cession et acquitté à 

cette même occasion. 

En application de l'article 74 SJ de l'annexe II du Code général des impôts, le 

vendeur déclare sous sa responsabilité : 

Qu'il dépend pour ses déclarations de revenus du Centre des finances 

publiques de MIRANDE (32300), 4 Place de la Halle ; 

Et que, ainsi qu’il est ci-dessus analysé, l'immeuble vendu est entré dans son 

monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc


 - 6 - 

patrimoine : 

1°) Partie pour l'avoir acquise moyennant le prix de TROIS MILLE HUIT 

CENT ONZE EUROS (3.811,00 €), ( 25.000,00 Francs) suivant acte du 20 octobre 

1984, reçu par Maître Georges CALMELS, notaire à MIRANDE, et publié au 

service de la publicité foncière de AUCH 1, le 03 décembre 1984 volume 5679 

numéro 9. 

 

2°) Le surplus pour lui avoir été attribué suivant acte de partage de 

communauté du 21 mars 2002, évalué à SOIXANTE MILLE NEUF CENT 

SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS ET SOIXANTE ET UN CENTIMES (60.979,61 

€) ; suivant acte reçu par Maître Françoise CALMELS-SENTENAC, notaire à 

MIRANDE, et publié au service de la publicité foncière de AUCH 1, le 01 août 2002 

volume 2002 P numéro 4780. 

 

Toutefois, le vendeur déclare être exonéré de taxation de toute plus-value, les 

biens vendus constituant à ce jour sa résidence principale, conformément aux 

dispositions de l'article 150 U II-1° du Code général des impôts. 

En conséquence, aucune déclaration de plus-value ne sera déposée à 

l'appui de la formalité, conformément aux dispositions de l'article 150 VG III du 

Code général des impôts. 

 

Taxe sur la valeur ajoutée - Le vendeur déclare qu'il n'est pas assujetti à la 

taxe sur la valeur ajoutée au sens de l'article 256 A du Code général des impôts ; 

Et que l'immeuble est achevé depuis plus de cinq ans. 

En conséquence, la présente mutation n'entre pas, conformément aux 

dispositions de l'article 261 5 2° du Code général des impôts, dans le champ 

d'application de la taxe sur la valeur ajoutée. 

 

Base d'imposition - Pour le calcul des droits, il est ici précisé que la base 

d'imposition s'élève à la somme de CENT DIX-HUIT MILLE EUROS (118.000,00 

€). 

 

Impôt sur la mutation - Les droits seront perçus au taux prévu à l'article 1594 

D du Code général des impôts. 

 

Contribution de sécurité immobilière - Pour le calcul de la contribution de 

sécurité immobilière prévue à l'article 879 du Code général des impôts au taux de 

0,10 %, la base d'imposition s'élève à la somme de CENT DIX-HUIT MILLE 

EUROS (118.000,00 €). 

 

Montant de la CSI : 118.000,00 € x 0,10 % = 118,00 € 

 

Projet de liquidation des droits 

   
Intitulé Base Taux Montant 

Taxe départementale 118.000,00 4,50 % 5.310,00 

Frais d'assiette 5.310,00 2,37 % 126,00 

Taxe communale 118.000,00 1,20 % 1.416,00 
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Total   6.852,00 

 

 

ATTESTATION 

 

Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée du présent acte contient 

toutes les énonciations de l'acte nécessaires à la publication au fichier immobilier des 

droits réels et à l’assiette de tous impôts, droits et taxes. 

 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 

 

**************************** 
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DEUXIEME PARTIE 

 

ARTICLE L.271-1 DU CODE DE LA CONSTRUCTION 

ET DE L'HABITATION 

 

Les parties déclarent que la présente vente a été précédée d'un compromis 

sous seing privé en date à NOGARO, du 30 octobre 2020, régulièrement notifié à 

l'acquéreur le 02 novembre 2020 par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, distribuée le 04 novembre 2020 et dont une copie est demeurée ci-

annexée, conformément aux dispositions de l'article L.271-1 du Code de la 

construction et de l'habitation. L'acquéreur reconnaît par ailleurs ne pas avoir 

manifesté sa volonté d'exercer la faculté de rétractation qui lui est offerte, dans le 

délai imparti par cet article. 

En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article L.271-1 alinéa 

4 du Code de la construction et de l'habitation, le délai de réflexion prévu au 

cinquième alinéa du même article n'est pas applicable aux présentes. 

 

URBANISME - DROITS DE PREEMPTION 

 

URBANISME 

 

Demeure annexée aux présentes une note de renseignements d'urbanisme 

délivrée par la Mairie de VIOZAN le 06 novembre 2020.La note relative aux 

dispositions d'urbanisme et les certificats concernant la salubrité et l'existence 

d'éventuelles carrières sont annexés au présent acte. 

Il en résulte notamment que l'immeuble n'a pas fait l'objet de procédure 

d'interdiction d'habiter, d'injonction de travaux ni d'intervention administrative 

motivée par l'état de péril. 

Le vendeur n'a reçu aucune notification tendant à l'expropriation de 

l'immeuble. 

L'acquéreur, après avoir pris connaissance de ce document, tant par lui-

même, ainsi que le constate la signature qu'il y a apposée, que par la lecture que lui 

en a faite par le notaire soussigné, déclare vouloir faire son affaire personnelle, tant 

des servitudes qui peuvent en résulter que de celles qui ont pu être créées depuis la 

date de délivrance dudit document, le tout sans recours contre le vendeur. 

 

DROIT(S) DE PREEMPTION 

 

Droit de préemption urbain - La présente mutation ne donne pas ouverture au 

droit de préemption urbain prévu par les articles L.211-1 et L.213-1 du Code de 

l'urbanisme. 

En effet, l'immeuble est situé sur une portion de territoire où ce droit de 

préemption n'a pas été institué, ainsi qu'il résulte de la note de renseignement qui est 

demeurée ci-annexée. 

 

Société d'aménagement foncier et d'établissement rural - Le présent acte ne 
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donne pas ouverture au droit de préemption institué par l'article L.143-1 du Code 

rural et de la pêche maritime au profit de la S.A.F.E.R., l'immeuble en faisant l'objet 

ne pouvant constituer un bien immobilier à utilisation agricole ou un terrain à 

vocation agricole au sens dudit article. 

Une notification pour information a été transmise à la SAFER OCCITANIE 

par lettre recommandée avec accusé de réception distribuée le 09 novembre 2020. 

 

Droit de préemption du locataire - La présente mutation ne donne pas 

ouverture au droit de préemption institué en faveur des locataires d'habitation par 

l'article 15-II alinéa premier de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée par la loi 

n° 2006-685 du 13 juin 2006, l'immeuble étant libre de toute location. 

 

Etat d'urgence sanitaire - Il est ici précisé que, le cas échéant, les délais 

légaux ci-dessus énoncés ont pu faire l’objet d’une suspension ou d’une interruption 

exceptionnelle en vertu de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la 

prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation 

des procédures pendant cette même période complétée par les ordonnances n° 2020-

427 du 15 avril 2020, n° 2020-460 du 22 avril 2020, n° 2020-539 du 7 mai 2020 et 

n°2020-560 du 13 mai 2020 

 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ET SANTE PUBLIQUE 

 

Dossier de diagnostic technique - Conformément aux dispositions de l'article 

L.271-4 du Code de la construction et de l’habitation, un dossier de diagnostic 

technique de l'immeuble comprenant l’ensemble des diagnostics prévus par ledit 

texte, est demeuré ci-annexé. 

En application des dispositions de l'article R.271-3 du Code de la 

Construction et de l'habitation, le diagnostiqueur a remis au propriétaire l'attestation 

sur l'honneur certifiant qu'il répond aux conditions de compétence, de garantie et 

d'assurance prévues à l'article L.271-6 du Code susvisé, dont une copie demeurera 

également ci-annexée. 

 

Information générale sur les documents constituant le dossier de diagnostic 

technique - En vue d'informer parfaitement les parties, il est ici précisé que le dossier 

de diagnostic technique comprend, dans les conditions définies par les dispositions 

qui les régissent, huit documents. Toutefois, chacun de ces documents ne doit figurer 

dans ledit dossier que si sa réglementation propre le nécessite. 

 
Document 

constituant le dossier 

de diagnostic 

technique 

Immeuble concerné Objet du contrôle 
Durée de 

validité 

Constat de risque 

d'exposition au plomb 

Immeuble à usage 

d'habitation construit avant 

le 1er janvier 1949 

Présence de peinture 

ou autres revêtements 

comportant du plomb 

Illimitée ou 

1 an si 

constat 

positif 
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Etat amiante 

Immeuble (permis de 

construire antérieur au 1er 

juillet 1997) 

Parois verticales 

intérieures, enduits, 

planchers, faux- 

plafonds, 

canalisations 

Illimitée 

(diagnostic 

négatif) 

Etat du bâtiment 

relatif à la présence 

de termites 

Immeuble situé dans une 

zone délimitée par le préfet 

Immeuble bâti ou 

non 
6 mois 

Etat de l'installation 

intérieure de gaz 

Immeuble d’habitation ayant 

une installation de plus de 

15 ans 

Etat des appareils 

fixes et des 

tuyauteries 

3 ans 

Etat des risques 

et pollutions 

Immeuble situé dans une 

zone couverte par un plan 

de prévention des risques 

Immeuble bâti ou 

non 
6 mois 

Diagnostic de 

Performance 

énergétique (D.P.E) 

Immeuble équipé d’une 

installation de chauffage 

Consommation et 

émission de gaz à 

effet de serre 

10 ans 

Etat de l'installation 

Intérieure 

d'électricité 

Immeuble d’habitation ayant 

une installation de plus de 

15 ans 

Installation intérieure 

de l’appareil de 

commande aux 

bornes d’alimentation 

3 ans 

Etat de l'installation 

d'assainissement 

non collectif 

Immeuble d’habitation non 

raccordé au réseau collectif 

d’égout 

Entrée en vigueur au 

1er janvier 2011 
3 ans 

Information sur la 

présence d’un risque 

de mérule 

Immeuble situé dans une 

zone délimitée par le préfet 
Immeuble bâti  indéterminée 

Zone de bruit 

Lorsque le bien est situé 

dans l'une des zones de bruit 

définies par un plan 

d'exposition au bruit des 

aérodromes prévu à l'article 

L. 112-6 du code de 

l'urbanisme 

Immeuble bâti indéterminée 

 

Lutte contre le saturnisme - L'immeuble n'entre pas dans le champ 

d'application de l'article L.1334-6 du Code de la santé publique imposant la 

production d'un constat de risque d'exposition au plomb lors de la vente d'un 

immeuble à usage d'habitation, comme ayant été construit après le 1er janvier 1949. 

 

Par ailleurs, le propriétaire déclare n'avoir reçu de la part du préfet du 

département, dans le cadre des dispositions des articles L.1334-1 et L.1334-2 du 

Code de la santé publique, aucune notification tendant à l'établissement d'un 

diagnostic de l'immeuble en vue de déterminer la présence de revêtement contenant 

du plomb, aucune invitation à prendre des mesures appropriées afin de réduire le 

risque d'exposition au plomb ni aucune notification d'intention de faire exécuter les 

travaux nécessaires à la suppression de ce risque. 

 

Les parties reconnaissent avoir été informées de la teneur des dispositions des 

articles L.1334-1 et suivants du Code de la santé publique, relatifs à la lutte contre le 

saturnisme. 
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Réglementation sur l'amiante - L'immeuble entre dans le champ d'application 

des articles L.1334-13 et R.1334-14 I du Code de la santé publique, comme ayant été 

bâti en vertu d'un permis de construire délivré avant le 1er juillet 1997. 

Conformément aux dispositions de l’article R.1334-15 du Code de la santé 

publique, le propriétaire a produit un état précisant l'absence de matériaux et 

produits contenant de l'amiante tels que mentionnés à l'annexe 13-9 dudit code, 

lequel état est demeuré ci-annexé. 

Il est ici précisé que cet état a été établi le 25 septembre 2020, par la société 

"DIAGAMTER - ACME EXPERTISES" - 6 Rue Lucie Aubrac - 32000 AUCH, 

contrôleur technique ou technicien de la construction répondant aux conditions de 

l’article L.271-6 du Code de la construction et de l'habitation.  

 

En outre, l'acquéreur déclare être informé qu'en vertu des dispositions de 

l'article R.1334-19 du Code de la santé publique, les propriétaires d'immeubles bâtis 

dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 sont tenus, 

préalablement à la démolition de l'immeuble, d'effectuer un repérage des matériaux 

et produits de la liste C contenant de l'amiante tels que mentionnés à l'annexe 13-9 

susvisée et de transmettre les résultats de ce repérage à toute personne physique ou 

morale appelée à concevoir ou à réaliser les travaux. 

 

Termites - L'immeuble objet des présentes est situé dans une zone délimitée 

par arrêté préfectoral en application de l'article L.133-5 du Code de la construction et 

de l'habitation, c'est-à-dire dans un secteur contaminé ou susceptible d'être contaminé 

par les termites ou autres insectes xylophages. 

En application de l'article L.133-6 du Code de la construction et de 

l'habitation, un état relatif à la présence de termites établi le 25 septembre 2020 par 

"DIAGAMTER - ACME EXPERTISES" - 6 Rue Lucie Aubrac - 32000 AUCH, 

contrôleur technique agréé au sens de l'article L.271-6 du Code de la construction et 

de l'habitation ou technicien de la construction qualifié, en cours de validité dont il 

résulte notamment ce qu'il suit :  

" Absence de termites - L'investigation menée (cf. conditions particulières 

d'exécution) n'a pas permis de repérer la présence de termites en activités ou des 

indices d'infestation de termites. 

Constatations diverses : traces d'insectes à larves xylophages" 

 

L'acquéreur déclare avoir pris personnellement connaissance de cet état 

et en posséder une copie depuis la signature du compromis de vente. 

 

Etat de l'installation intérieure de gaz - L'immeuble comporte une installation 

intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans et entre dans le champ 

d'application de l'article L.134-6 du Code de la construction et de l'habitation. 

En conséquence et conformément aux dispositions des articles L.271-4 à 

L.271-6 dudit code, le propriétaire a produit un état de cette installation intérieure de 

gaz en vue d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, 

lequel état est demeuré ci-annexé. 

Il est ici précisé que cet état a été établi, le 25 septembre 2020, par la société 

"DIAGAMTER - ACME EXPERTISES" - 6 Rue Lucie Aubrac - 32000 AUCH, 
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répondant aux conditions de l'article L.271-6 du Code de la construction et de 

l'habitation et de ses textes d'application. 

Il résulte de ce diagnostic notamment ce qu'il suit :  

" Anomalies de type A1. 

L'installation comporte une ou des anomalies de type A1 qui devront être 

réparées ultérieurement." 

 

Parfaitement informé de cette situation, l’acquéreur accepte que la vente 

soit conclue en l’état et décide de faire son affaire personnelle de la mise en 

conformité de l’immeuble au regard de la réglementation relative à la sécurité 

de l’installation intérieure de gaz. 

 

Etat de l'installation intérieure d'électricité - Le propriétaire déclare que 

l'immeuble comporte une installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de 

quinze ans et entre dans le champ d'application de l'article L.134-7 du Code de la 

construction et de l'habitation. 

Conformément aux dispositions des articles L.271-4 à L.271-6 dudit code, le 

propriétaire a produit un état de cette installation intérieure d'électricité en vue 

d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes, lequel état est 

demeuré ci-annexé. 

Il est ici précisé que cet état a été établi, le 25 septembre 2020, par la société 

"DIAGAMTER - ACME EXPERTISES" - 6 Rue Lucie Aubrac - 32000 AUCH, 

répondant aux conditions de l'article L.271-6 du Code de la construction et de 

l'habitation et de ses textes d'application. 

Il résulte de ce diagnostic notamment ce qu'il suit :  

" L'installation d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle 

ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers 

qu'elles représentent. Nous vous conseillons de lever ces anomalies dans les 

meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. 

Les anomalies constatées concernent :  

- Le dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise 

de terre et installation de mise à la terre. 

- La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux 

conditions particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

- Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Des informations complémentaires sont données concernant : 

Les socles de prise de courant, dispositifs de courant différentiel résiduel à 

haute sensibilité."  

 

Parfaitement informé de cette situation, l’acquéreur accepte que la vente 

soit conclue en l’état et décide de faire son affaire personnelle de la mise en 

conformité de l’immeuble au regard de la réglementation relative à la sécurité 

de l’installation intérieure d'électricité. 

 

Diagnostic de performance énergétique - L'immeuble entre dans le champ 

d'application des articles L.134-1 et suivants et R.134-1 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation. 

Conformément à ces dispositions, le vendeur a produit un diagnostic de 
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performance énergétique établi le 25 septembre 2020, par la société "DIAGAMTER 

- ACME EXPERTISES" - 6 Rue Lucie Aubrac - 32000 AUCH, remplissant les 

conditions définies à l'article L.271-6 du Code de la construction et de l’habitation, 

lequel est demeuré ci-annexé. 

L'échelle des consommations énergétiques classe les immeubles de "A" (peu 

énergivore) à "G" (fortement énergivore). Les biens vendus sont en catégorie "D". 

 

L'échelle des émissions de gaz à effet de serre classe les immeubles de "A" 

(faibles émissions) à "G" (fortes émissions). Les biens vendus sont en catégorie "B". 

 

En outre, l'acquéreur déclare être informé, qu'en vertu des dispositions de 

l’article L.271-4 du Code de la construction et de l’habitation, il ne peut se prévaloir 

à l'encontre du vendeur des éléments contenus dans le diagnostic de performance 

énergétique qui n'a qu'une valeur informative. 

 

Etat des risques et pollutions en application des articles L.125-5 et suivants 

du Code de l’environnement - Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 du 

Code de l'environnement, il est ici précisé que l'immeuble est situé dans une zone 

couverte par un plan de prévention des risques naturels approuvé, ainsi qu'il 

résulte de l'arrêté préfectoral, indiquant la liste des communes dans lesquelles les 

dispositions relatives à l'obligation d'informer les acquéreurs de biens immobiliers 

sur les risques majeurs sont applicables. 

En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article 4 du décret n° 

2005-134 du 15 février 2005 codifié à l'article R.125-26 du Code de l'environnement, 

un état des risques et pollutions établi, le 25 septembre 2020, au vu du dossier 

communal d'informations, est demeuré ci-annexé. 

Il résulte de ce diagnostic notamment ce qu'il suit : 

"L'Etat des Risques délivré par Acmé Expertises en date du 25/09/2020 fait 

apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté 

préfectoral n°2013087-0007 en date du 28/03/2013 en matière d'obligation 

d'information Acquéreur Locataire sur les Risques naturels, Miniers et 

Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le dossier communal 

d'Information, le BIEN est ainsi concerné par : 

 

- Le risque Mouvement de terrain et par la règlementation du PPRn 

Mouvement de Terrain approuvé le 28/02/2014 

Aucune prescription de travaux n'existe pour l'immeuble. 

- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la règlementation de 

construction parasismique EUROCODE 8. 

Le BIEN est également concerné par : 

- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Fort)" 

 

L'acquéreur reconnaît avoir été informé, tant par le notaire que connaissance 

prise par lui-même, des règles d'urbanisme et de prévention des risques prévisibles 

liés à la localisation de l'immeuble et spécialement en ce qui concerne le respect pour 

les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou les 

transformations, des règles édictées par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de 
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la construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

 

Etat des risques miniers - L'immeuble n'est pas situé dans une zone 

couverte par un plan, prescrit ou approuvé, de prévention des risques miniers définie 

par décret en Conseil d'Etat, en conséquence, les dispositions de l'article L.125-5 du 

Code de l'environnement ne sont pas applicables. 

 

Etat des risques technologiques - L'immeuble n'est pas situé dans une zone 

couverte par un plan, prescrit ou approuvé, de prévention des risques technologiques, 

en conséquence, les dispositions de l'article L.125-5 du Code de l'environnement ne 

sont pas applicables. 

 

Zone de sismicité - Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 du 

Code de l'environnement, il est ici précisé que l'immeuble est situé dans une zone de 

sismicité 2 définie par décret en Conseil d'Etat. 

 

 

Zone à potentiel radon - Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 

du Code de l'environnement, il est ici précisé que l'immeuble est situé dans une zone 

à potentiel radon définie par voie réglementaire, ainsi qu'il résulte de l'arrêté du 27 

juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, 

duquel il résulte également que le territoire national est divisé en trois zones à 

potentiel radon définies en fonction des flux d’exhalation du radon des sols. 

L’acquéreur est informé que l'immeuble est situé : 

En zone 1 (zone à potentiel radon faible) ; 

 

 

Déclaration de sinistre - Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 

IV du Code de l'environnement, le propriétaire déclare, qu'à sa connaissance, 

l'immeuble n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une 

indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou 

technologiques en application des articles L.125-2 ou L.128-2 du Code des 

assurances. 

 

Situation de la commune au regard du retrait - gonflement d'argile - Au vu 

des informations mises à sa disposition par le préfet du Département, il résulte que 

l'immeuble est concerné par la cartographie de l'aléa retrait-gonflement des argiles 

dans le département de Gers, établie par le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM), ainsi que par la direction départementale de l'équipement. 

Cette cartographie est demeurée ci-annexée. 

Un guide de recommandations destiné à prévenir dans l'habitation 

individuelle des désordres consécutifs à la réalisation de l'aléa est disponible en 

mairie où l'acquéreur pourra en prendre connaissance. 

 

Assainissement - Eaux usées - Le vendeur déclare que l’immeuble vendu 

n’est pas situé dans une zone où existe un réseau public de collecte des eaux usées et 

qu’il dispose d’une installation d’assainissement individuel.  

Un diagnostic assainissement a été réalisé depuis moins de trois ans, par le 
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Syndicat Mixte des trois Vallées - 1 place Carnot - 32260 SEISSAN, en date du 25 

septembre 2020. 

Pour satisfaire aux dispositions de l’article L.1331-11-1 du Code de la santé 

publique, l’installation a fait l’objet d’un contrôle de la part de ce service consistant 

en une vérification du fonctionnement et de l’entretien de celle-ci. 

Une copie du diagnostic est demeurée annexée aux présentes. Ce dernier 

préconisait la réalisation de travaux pour mettre l'installation en conformité avec la 

réglementation en vigueur. 

En effet, les conclusions du diagnostic étaient notamment les suivantes : 

 Installation non conforme car incomplète, avec contact possible avec des 

eaux usées non traitées. 

La mise en conformité consistera à la réfection totale de la filière après 

vidange et dépose de la fosse septique existante. 

Procédure de remise aux normes : 

- Mise en œuvre préalable d'une étude d'aptitude des sols à l'assainissement 

non collectif réalisée par un bureau d'étude (articles 11 et 12 de l'arrêté du 07 

septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 

d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 

inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 

-L'intégralité de la filière d'assainissement non collectif devra être créée, 

après vidange puis dépose ou remblaiement des ouvrages existants. 

 

Les travaux ne pourront connaître un début d'exécution qu'après validation 

par le Syndicat du projet d'assainissement qui lui a été soumis. 

Par ailleurs, vous devrez régulièrement informer le syndicat de l'état 

d'avancement des travaux : les agents devront être en mesure de vérifier la 

conformité de l'unité d'assainissement avant son remblaiement définitif. 

- Vous déversez toute ou partie de vos eaux usées non épurées dans le 

domaine public. L'administration est donc en droit de réclamer , à tout moment, la 

cessation immédiate de cette situation. 

- Vous voudrez bien procéder, préalablement à la vente, à la vidange de votre 

ouvrage de prétraitement. 

[...].  

Ces travaux n'ont pas été effectués par le vendeur. 

L’acquéreur accepte de procéder aux travaux de mise en conformité 

dans le délai d’un an prescrit par l’article L.271- 4 II alinéa 3 du Code de la 

construction et de l’habitation. Il reconnaît avoir été informé que la commune peut, 

après mise en demeure préalable, procéder d’office, aux frais du propriétaire, aux 

travaux indispensables, conformément à l’article L.1331-6 du Code de la santé 

publique. 

 

L'acquéreur déclare ne pas avoir souhaité conditionner son acquisition à 

l'obtention d'un devis relatif au coût des travaux, voulant ainsi en faire son 

affaire personnelle, sans aucun recours contre quiconque. 

 

Demeure annexée aux présentes la copie de la facture de l'entreprise de 

Monsieur CENAC Jean-Claude sise à ORNEZAN (32260) suite à la vidange de la 

fosse en date du 06 avril 2020. 
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Mérule - L'immeuble n'est pas inclus dans une zone contaminée ou 

susceptible d'être contaminée par la mérule au sens des articles L.133-7 et suivants 

du Code de la construction et de l'habitation, et le vendeur déclare qu'il n'a pas 

connaissance de la présence d’un tel champignon dans l'immeuble. 

A toutes fins utiles, le Notaire a rappelé aux parties l’obligation incombant à 

l’occupant ou à défaut au propriétaire de l’immeuble de déclarer la présence de 

mérule en mairie en vertu de l'article L.133-7 précité. 

 

Zone d'exposition au bruit - Il est ici précisé que les biens objet des présentes 

ne se trouvent pas situés dans une zone d'exposition au bruit telle que définie par 

l’article L.112-6 du Code de l'urbanisme. 

 

Subrogation - Le vendeur déclare subroger expressément l'acquéreur dans 

tous ses droits et actions à l'encontre de l'expert intervenu pour établir les diagnostics 

amiante, plomb, performance énergétique et tous autres diagnostics ci-dessus relatés. 

 

Information de l'acquéreur - L'acquéreur déclare ici expressément avoir pris 

connaissance préalablement à la signature du présent acte de vente des anomalies 

révélées par les diagnostics techniques immobiliers obligatoires dont les rapports 

demeureront joints et annexés aux présentes. 

L'acquéreur déclare avoir été informé par le notaire, préalablement à la 

signature des présentes, notamment savoir : 

- des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui sera 

souscrit pour la couverture de l'immeuble en question. 

- de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 

travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de la 

compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions desdits 

diagnostics. 

- qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 

d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait être fait 

application de l'article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous reproduit, ledit 

article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de sinistre ;  

Et qu'en conséquence, l'acquéreur pourrait perdre tout droit à garantie et toute 

indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 

Reproduction de l'article L.113-8 du Code des assurances : 

"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l'article L.132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 

ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence 

ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 

l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 

influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 

paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 

aux assurances sur la vie." 
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Information complémentaire en cas de mise en location - Le notaire soussigné 

a rappelé aux parties qu'en cas de mise en location de l'immeuble, un dossier de 

diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location 

lors de sa signature ou de son renouvellement. A ce sujet, il est ici précisé que les 

diagnostics réalisés en vue des présentes peuvent également être utilisés à cet effet, 

pourvu qu'ils soient encore valides au jour de la signature du contrat. 

 
Information complémentaire relative à la pollution des sols - A toutes fins 

utiles, le notaire a également informé les parties des dispositions de l'article L.125-7 
du Code de l'environnement ci-après littéralement reproduit : 

"Sans préjudice de l'article L.514-20 et de l'article L.125-5, lorsqu'un terrain 

situé en secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L.125-6 fait l'objet 

d'un contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 

informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations 

rendues publiques par l'Etat, en application de l'article L.125-6. L'acte de vente ou 

de location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 

destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 

découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la 

résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 

ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la 

réhabilitation du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation 

ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.  

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent 

article." 

 

A ce sujet, demeure annexée aux présentes la copie de la consultation  des sites 

GEORISQUES,  BASIAS et BASOL permettant de déterminer les sites susceptibles 

d'entraîner un risque de pollution. 

Il résulte de la consultation Géorisques notamment ce qu'il suit :  

"Localisation exposée à un Atlas de zone Inondable : Oui  

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui 

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des 

sols argileux : Oui 

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : 

Oui 

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre 

localisation dans un rayon de 5.0 km : 1" 

 

 

Biens archéologiques immobiliers -L'acquéreur reconnaît avoir été 

spécialement informé par le notaire des dispositions de l'article L.541-1 du Code du 

patrimoine relatif à l'archéologie préventive portant réglementation des biens 

archéologiques immobiliers mis au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de 

découvertes fortuites réalisées sur des terrains dont la propriété a été acquise après la 

publication de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001. 

Ils sont présumés appartenir à l'Etat. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 

destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
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bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 

juge judiciaire. 

Lorsque le bien est découvert fortuitement et qu'il donne lieu à une 

exploitation, conformément à l'article L.541-3 du Code du patrimoine, la personne 

qui assure cette exploitation verse à l'inventeur une indemnité forfaitaire ou, à défaut, 

intéresse ce dernier au résultat de l'exploitation du bien. L'indemnité forfaitaire et 

l'intéressement sont calculés en relation avec l'intérêt archéologique de la découverte. 

 

Biens archéologiques mobiliers - L'acquéreur reconnaît avoir été 

spécialement informé par le notaire des dispositions de l'article L.541-3 du Code du 

patrimoine relatif à l'archéologie préventive portant réglementation des biens 

archéologiques mobiliers mis au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de 

découvertes réalisées sur des terrains dont la propriété a été acquise après la date 

d'entrée en vigueur de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 

création, à l'architecture et au patrimoine. 

Ces biens archéologiques mobiliers sont présumés appartenir à l'Etat dès leur 

mise au jour au cours d'une opération archéologique et, en cas de découverte fortuite, 

à compter de la reconnaissance de l'intérêt scientifique justifiant leur conservation.  

Lors de la déclaration de la découverte fortuite qu'elle doit faire en 

application de l'article L.531-14 du présent code, la personne déclarante est informée, 

par les services de l'Etat chargés de l'archéologie, de la procédure de reconnaissance 

de l'intérêt scientifique de l'objet susceptible d'être engagée. L'objet est placé sous la 

garde des services de l'Etat jusqu'à l'issue de la procédure.  

La reconnaissance de l'intérêt scientifique de l'objet est constatée par un acte 

de l'autorité administrative, pris sur avis d'une commission d'experts scientifiques. 

L'autorité administrative se prononce au plus tard cinq ans après la déclaration de la 

découverte fortuite. La reconnaissance de l'intérêt scientifique de l'objet emporte son 

appropriation publique. Cette appropriation peut être contestée pour défaut d'intérêt 

scientifique de l'objet devant le juge administratif dans les délais réglementaires 

courant à compter de l'acte de reconnaissance.  

Quel que soit le mode de découverte de l'objet, sa propriété publique, 

lorsqu'elle a été reconnue, peut-être à tout moment contestée devant le juge judiciaire 

par la preuve d'un titre de propriété antérieur à la découverte. 

 

Réglementation relative aux détecteurs de fumée - Le notaire a informé les 

parties que l’installation d'au moins un détecteur de fumée normalisé est obligatoire 

dans tous les logements, en vertu notamment des dispositions des articles L.129-8, 

R.129-12 et R.129-13 du Code de la construction et de l'habitation. 

 

Pôle à bois - Le vendeur déclare que le bien est équipé d'un poêle à bois. 

Le vendeur n'a pas procédé au ramonage. L'acquéreur déclare vouloir en faire 

son affaire personnelle sans aucun recours contre quiconque. 

 

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES 

 

OBLIGATIONS DU VENDEUR 

 

Etat - Contenance - L'immeuble est délivré dans son état actuel, sans garantie 
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de la contenance, la différence avec celle réelle, même supérieure à un vingtième, 

devant faire le profit ou la perte de l'acquéreur. 

 

Déclarations complémentaires sur l'immeuble - A ce sujet, le vendeur 

déclare : 

  

Que l'immeuble vendu est libre de toute réquisition ou préavis de réquisition, 

d'expropriation, de réservation, d'emprise de la part de collectivité publique et, à sa 

connaissance, il n'est pas menacé d'en faire l'objet. 

Qu'il n'a souscrit aucun contrat d'affichage ou de publicité sur l'immeuble 

vendu. 

Qu'il n'a bénéficié d'aucune subvention de l'Agence nationale pour 

l'amélioration de l'habitat pour ledit immeuble. 

Qu'à sa connaissance, aucune mine n'a été exploitée dans le tréfonds de 

l'immeuble présentement vendu. 

Qu'il n'existe pas de locataires, d'anciens locataires, d'occupants ou autres, 

susceptibles de pouvoir bénéficier d'un droit de préemption ou de préférence 

quelconque. 

Qu'il n'a pas effectué dans le bien vendu de travaux nécessitant la délivrance 

d'un permis de construire ou une déclaration préalable, dont l'achèvement 

remonterait à moins de dix ans. 

 

Vices cachés - Le vendeur ne sera pas tenu à la garantie des vices apparents 

ou cachés pouvant affecter le sol, le sous-sol ou les bâtiments, à l'exception toutefois 

et le cas échéant, de ce qui est dit ci-dessus sous le titre  "Environnement - Santé 

publique". 

Toutefois, il est ici précisé que cette exonération de la garantie des vices 

cachés ne peut s'appliquer aux défauts de la chose vendue dont le vendeur a déjà 

connaissance. 

Le vendeur déclare en outre ne pas avoir réalisé, sur l'immeuble vendu, de 

travaux nécessitant la souscription d'une assurance dommages-ouvrage, dans les dix 

dernières années. 

 

L'attention du vendeur est également attiré sur le fait qu'aux termes d'une 

jurisprudence récente de la cour de cassation, le vendeur ayant réalisé lui-même des 

travaux pourrait, le cas échéant, être assimilé à un professionnel présumé connaître 

les vices des constructions qu'il à lui-même réalisé. 

A ce sujet, il est ici précisé que si des travaux entrant dans le cadre de la loi 

du 4 janvier 1978 avaient néanmoins été réalisés, le vendeur resterait responsable de 

ces derniers dans les conditions des articles 1792 et suivants du Code civil ci-après 

littéralement reproduits : 

Article 1792 du Code civil - « Tout constructeur d'un ouvrage est 

responsable de plein droit, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des 

dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidité de 

l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses 

éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination.  

Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 

dommages proviennent d'une cause étrangère »  
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Article 1792-1 - « Est réputé constructeur de l'ouvrage :  

1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ;  

2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit 

ou fait construire ;  

3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 

d'ouvrage. »  

Article 1792-2 - « La présomption de responsabilité établie par l'article 1792 

s'étend également aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement 

d'un ouvrage, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les 

ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert.  

Un élément d'équipement est considéré comme formant indissociablement 

corps avec l'un des ouvrages de viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de 

couvert lorsque sa dépose, son démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer 

sans détérioration ou enlèvement de matière de cet ouvrage. »  

 

Absence de cuve à fuel domestique - Le vendeur déclare, qu’à sa 

connaissance, il n’existe aucune cuve à fuel ou autre enterrée dans le sous-sol de 

l’immeuble. 

A toutes fins utiles, et pour la parfaite information des parties, sont ici 

reproduits les articles 27, 28 et 29 de l’arrêté du 1er juillet 2004 fixant les règles 

techniques et de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux 

non visés par la législation des installations classées ni la réglementation des 

établissements recevant du public :  

« Article 27 - Il appartient à l'utilisateur de l'installation d'entretenir celle-ci 

de manière à éviter tout épandage de produit. 

La cuvette de rétention doit être maintenue dans un état satisfaisant de 

manière à rester étanche et à garder sa contenance initiale (exempte d'objet ou de 

liquide réduisant sa capacité). 

Tout réservoir ou canalisation en service dont le manque d'étanchéité est 

constaté doit être immédiatement réparé ou remplacé. Il convient de limiter au 

minimum la migration du produit en cas de pollution. 

Article 28 - Tout abandon (définitif ou provisoire) d'un réservoir doit faire 

l'objet de dispositions conduisant à éviter tout risque de formation de vapeurs : 

- vidange, dégazage et nettoyage ; 

- comblement du réservoir (le produit utilisé pour la neutralisation doit 

recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir) ; 

- ou retrait de celui-ci. 

L'entreprise qui intervient dans ce cadre fournit un certificat à l'utilisateur 

garantissant la bonne exécution des opérations d'inertage citées ci-dessus. 

Si l'abandon est consécutif à la modification de l'installation de chauffage, il 

appartient à l'entreprise intervenante de respecter ces dispositions. 

Article 29 - Avant la remise en service d'un réservoir qui a fait l'objet de la 

procédure citée à l'article 28 ci-dessus, les opérations suivantes doivent être 

effectuées : 

- nettoyage des parois intérieures si nécessaire ; 

- contrôle d'étanchéité ; 
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- vérification de la conformité de l'installation au présent arrêté en l'absence 

du certificat défini à l'article 25 ci-dessus et remise d'un certificat de conformité le 

cas échéant.» 

 

Information complémentaire concernant l'implantation et l'utilisation d'une 

citerne à gaz - Le vendeur déclare que l'immeuble n'est pas équipé d'une citerne à 

gaz. 

A toutes fins utiles, et pour la parfaite information de l’acquéreur, il est 

rappelé l'arrêté du 30 juillet 1979 concernant l'implantation et l'utilisation d'une 

citerne à gaz aérienne :  

Pour un réservoir fixe pouvant stocker une capacité au plus égale à 3500 kg, 

la citerne de gaz doit être implantée à une distance de sécurité de 3 mètres par 

rapport à la limite propriété ou ouverture et 60 cm d'un mur.  

La voie publique 

La limite de propriété 

Des feux nus (barbecue, etc.) 

Baie d'un local habité 

Ouverture de locaux en contrebas 

Bouche d'égout sans siphon 

Appareil de distribution d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 

Dépôt de matières combustibles (bois, cuve fioul, etc.). 

L'utilisation d’un mur d’interposition est possible uniquement pour les 

réservoirs apparents et permet de réduire les distances par 2, à l’exception des points 

électriques qui doivent toujours être distants de 3 mètres. 

La distance d'implantation de la citerne peut être réduite à 1,50 mètre à 

condition que l’orifice de l’évacuation à l’air libre de la soupape et celui de la bouche 

de remplissage soient isolés des emplacements ci-dessus par un mur plein construit 

en matériaux incombustibles (M0), stables au feu de degré deux heures, dont la 

hauteur excède de 0,50 mètre celle de la bouche de remplissage et de l’orifice de la 

soupape et dont la longueur est telle que la projection horizontale du trajet réel des 

vapeurs éventuelles, entre ces orifices et les emplacements précités (à l’exception des 

postes de distribution), soit d’au moins 3 mètres, si la quantité stockée est au plus 

égale à 3 500 kg et 4 mètres si elle est supérieure. 

 

 

Garantie d'éviction - Situation hypothécaire - Le vendeur sera tenu à la 

garantie d'éviction dans les termes de droit et s'oblige à obtenir, à ses frais, la 

mainlevée des inscriptions hypothécaires pouvant grever l'immeuble vendu. 

A ce sujet, il est ici précisé que le service de la publicité foncière a délivré à 

la date du 06 novembre 2020, un état ne révélant l'existence d'aucune inscription sur 

l'immeuble vendu. 

 

OBLIGATIONS DE L'ACQUEREUR 

 

Impôts et charges - L'acquéreur supportera à compter du jour de l'entrée en 

jouissance, les impôts, contributions et autres charges auxquels l'immeuble vendu est 

assujetti. 

Spécialement en ce qui concerne le paiement de la taxe d'habitation de l'année 
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en cours, il est ici rappelé qu'il incombe en totalité à l'occupant de l'immeuble au 

premier janvier. 

Concernant les taxes foncières et d'enlèvement des ordures ménagères, il est 

ici précisé ce qui suit : 

- Le vendeur demeure seul tenu au paiement de celles relatives aux années 

antérieures.  

- Il demeure également redevable légal de celle relative à l'année en cours. 

Toutefois, en ce qui concerne le paiement de cette dernière, l'acquéreur déclare avoir 

remboursé aujourd'hui même par la comptabilité du notaire soussigné, au vendeur, 

qui le reconnaît, la fraction lui incombant dans cette imposition, calculée prorata 

temporis à compter de ce jour, au vu du dernier avis d'imposition, soit la somme de : 

--- € X --- jours / 366 jours =  00,00 € 

Ce règlement est considéré par les parties comme étant définitif quels que 

soient l'évolution et le montant du prochain avis d'imposition. 

- Enfin, l'acquéreur sera seul tenu au paiement de celles relatives aux années 

postérieures. A ce sujet, si l'avertissement continuait à être établi au nom du vendeur, 

celui-ci s'oblige, sans délai, à informer le centre des impôts du changement de 

situation résultant des présentes. 

 

Abonnements aux services - L'acquéreur fera son affaire personnelle de la 

continuation ou de la résiliation, de manière que le vendeur ne soit jamais inquiété ni 

recherché à ce sujet, de tous abonnements et contrats passés par le vendeur ou les 

précédents propriétaires, se rapportant à l'immeuble vendu, et notamment ceux 

souscrits pour le service des eaux, du gaz et de l'électricité, et supportera le coût 

desdits abonnements et des consommations y afférentes, à compter de l'entrée en 

jouissance. A ce sujet, il déclare avoir reçu du vendeur toutes informations sur les 

contrats de distribution d’électricité et de gaz le cas échéant. 

 

Servitudes - L'acquéreur souffrira les servitudes passives, apparentes, 

continues ou discontinues pouvant grever le bien vendu, sauf à s'en défendre et à 

profiter en retour de celles actives, le tout s'il en existe, à ses risques et périls. 

A cet égard et conformément à l'article 1638 du Code civil, le vendeur 

déclare que l'immeuble vendu n'est grevé d'aucune autre servitude que celles pouvant 

résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi, de l'urbanisme et de tous 

règlements le régissant. 

 

Assurance-incendie - Il est rappelé qu'en vertu de l'article L.121-10 du Code 

des assurances, en cas d'aliénation de la chose assurée, l'assurance continue de plein 

droit au profit de l'acquéreur, sauf la faculté pour ce dernier de résilier le contrat 

d'assurance. 

L'acquéreur donne ordre et mandat au vendeur, qui accepte, de résilier toutes 

les polices d'assurances concernant l'immeuble vendu, à compter de l'entrée en 

jouissance, déclare vouloir faire son affaire personnelle de la souscription d’un 

nouveau contrat d’assurance à sa meilleure convenance. 

 

DISPOSITIONS DIVERSES  

 

ORIGINE DE PROPRIETE 
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Les biens et droits immobiliers objet des présentes appartiennent en propre au 

vendeur par suite des faits et actes suivants : 

 

I - Acquisition du 20 octobre 1984 : 

 

Les biens immobiliers dépendaient de la communauté d'acquêts ayant existé 

entre les époux BOUILLET/DUBERT, à savoir : 

 

Monsieur Jean-Marc Lucien BOUILLET, soudeur, et Madame Monique 

Claudine Pierrette DUBERT, sans profession, son épouse, demeurant ensemble à 

AUJAN-MOURNEDE. 

Nés savoir : monsieur à AUCH le 17 janvier 1957 et Madame à PRECHAC 

le 13 mai 1954. 

Alors mariés sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux 

acquêts, à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la Mairie d' 

AUCH le 29 avril 1978. 

 

Pour avoir acquis les parcelles de terre au nom et pour le compte de leur 

communauté de :  

 

Monsieur Pierre Louis Georges LARROUX, agriculteur, demeurant à 

SAMARAN (Gers), époux de Madame Jeannette DURAND. 

Né à LAGARDE-HACHAN le 10 juin 1934. 

Mariés sous l'ancien régime légal de la communauté de biens meubles et 

d'acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union célébrée à la Mairie 

de LAGARDE-HACHAN le 03 avril 1959. 

 

Suivant acte reçu par Maître Georges CALMELS, notaire à MIRANDE, le 28 

septembre et 20 octobre 1984. 

 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 25.000,00 francs, 

payé comptant et quittancé aux termes dudit acte. 

 

Aux termes dudit acte, les parties ont fait les déclarations d'usage concernant 

leur état civil et leur capacité desquelles il ne résultait aucun empêchement à la vente. 

 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de AUCH 1, le 03 décembre 1984, volume 5679 numéro 9. 

 

Et les constructions pour les avoir faites édifier. 

 

II - Divorce entre les époux BOUILLET/ DUBERT : 

 

Suivant jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance d’AUCH en date 

du 10 février 1999, il a été prononcé  le divorce entre Monsieur Jean-Marc 
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BOUILLET et Madame Monique DUBERT.  

Ledit jugement ayant été confirmé en appel aux termes d'un arrêt de la cour 

d'appel d'AGEN en date du 20 avril 2020. 

 

III - Liquidation et partage de la communauté : 

 

Les biens immobiliers objets des présentes appartiennent à titre de biens 

propres à Madame Monique DUBERT au moyen de l’attribution qui lui en a été faite 

aux termes d’un acte établi par Maître Françoise CALMELS-SENTENAC, Notaire à 

MIRANDE le 21 mars 2002, contenant liquidation et partage de communauté . 

Audit acte il a été attribué à Madame DUBERT, notamment les biens et 

droits immobiliers objet des présentes pour leur valeur de 60.979,61 euros, à charge 

pour elle de supporter une partie du passif de communauté et de régler une soulte à 

Monsieur BOUILLET.  

 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de AUCH 1, le 01 août 2002 volume 2002 P numéro 4780. 

 

 

 

HONORAIRES D'AGENCE 

 

Les parties reconnaissent expressément que les termes, prix et conditions 

figurant aux présentes ont été négociés par l'agence "ABAFIM" 16 avenue de la 

Marne - 65000 TARBES, représentée par Madame Marie PERRET, , titulaire d’un 

mandat donné par le vendeur sous le numéro 23349 en date du 13 janvier 2020. 

En conséquence le vendeur, qui en aura seul la charge, s'engage expressément 

à lui verser une rémunération de ONZE MILLE EUROS (11.000,00 €), taxe sur la 

valeur ajoutée incluse. 

Cette rémunération a été payée, ce jour, par la comptabilité  du notaire 

soussigné. 

Il est ici précisé que la mission confiée par ce mandat se trouve terminée par 

la signature des présentes. 

 

NON-RECOURS A UN PRET PAR L'ACQUEREUR 

 

L'acquéreur déclare qu'il a financé la présente acquisition sans recourir à un 

ou plusieurs prêts relevant des articles L.313-1 et suivants du Code de la 

consommation. 

Il est informé que s'il entend ultérieurement solliciter un semblable prêt, il ne 

pourra pas bénéficier du dispositif institué par la loi précitée. 

Par suite, le présent acte n'est pas soumis à la condition suspensive 

d'obtention d'un prêt prévue à l'article L.313-41 du Code de la consommation. 

 

AVERTISSEMENT 

AMORTISSEMENT DANS LE CADRE D'UN DISPOSITIF FISCAL 

 

Le vendeur déclare que les biens objets des présentes n'ont pas bénéficié d'un 
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dispositif de réduction d’impôt accordée au titre d'un investissement locatif. 

Il reconnaît avoir été informé que, dans le cas contraire, la vente entraînerait 

la déchéance de cet avantage fiscal et une remise en cause des réductions d’impôts 

dont il aurait bénéficié jusque-là. 

 

ABSENCE DE DISPOSITIF DE DEFISCALISATION 

 

L’acquéreur déclare que la présente acquisition ne relève pas de l’article 199 

novovicies du Code général des impôts, procurant un avantage fiscal dans le cadre 

d'un investissement locatif. 

 

REMISE DE TITRES 

 

Il n'est fait la remise d'aucune pièce ni titre de propriété antérieurs à 

l'acquéreur qui pourra s'en faire délivrer, à ses frais, tous extraits ou copies comme 

étant subrogé dans tous les droits du vendeur. 

 

DECLARATIONS D'ETAT-CIVIL 

 

 

Le vendeur et l'acquéreur déclarent confirmer les énonciations figurant en tête 

des présentes relatives à leur état-civil, leur statut matrimonial, la conclusion ou non 

d'un pacte civil de solidarité, leur nationalité et leur résidence. 

Ils déclarent en outre : 

Ne pas être placés sous l'un des régimes de protection juridique des majeurs. 

Ne pas être et n'avoir jamais été en état de règlement judiciaire, liquidation de 

biens, cessation de paiement, redressement judiciaire ou autres. 

Ne pas être en état de règlement amiable ou de redressement judiciaire civil, 

ni susceptibles de l'être, selon les dispositions des articles L.711-1 et suivants du 

Code de la consommation. 

 

REGLEMENTATION SUR LE SURENDETTEMENT 

 

Les parties déclarent qu’elles n’ont pas saisi la commission de 

surendettement et qu’elles ne bénéficient d’aucune mesure de traitement de 

surendettement. 

Les parties ont été avisées qu’en cas de saisine de la commission et de 

décision de recevabilité ou de rétablissement personnel, la vente pourrait être 

annulée, vérification en a été faite, en interrogeant le bodacc.fr, comme en atteste le 

document ci-après annexé, que le vendeur et l'acquéreur ne faisait pas l’objet d’une 

procédure de rétablissement personnel. 

Les parties ont été spécialement informés qu’en cas de mesures de traitement 

du surendettement, tel en particulier un plan de surendettement, elles pourraient en 

perdre le bénéfice, faute d’autorisation de la commission. 
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RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 

imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 

n'avait souhaite assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 

onéreuse. 

 

DECLARATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.551-1 

DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 

 

Le Notaire susnommé a informé les parties des dispositions du I de l'article 

L.551-1 du Code de la construction et de l'habitation duquel il résulte qu'en cas de 

condamnation définitive de l'acquéreur à la peine d'interdiction d'acheter un bien 

immobilier à usage d'habitation ou un fonds de commerce d'un établissement 

recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement prévue au 2° du I de 

l’article 225 26 du Code pénal, au 3° du IV et au deuxième alinéa du V de l’article 

L.1337-4 du Code de la santé publique ainsi qu’au 3° du VII et au deuxième alinéa 

du VIII de l’article L.123-3, au 3° du III et au deuxième alinéa du IV de l’article 

L.511-6 et au 3° du II et au deuxième alinéa du III de l’article L.521-4 du Code de la 

construction et de l'habitation, l'acte authentique ne peut être signé. 

En conséquence et conformément à l’obligation résultant des dispositions du 

deuxième alinéa de l’article L.551-1 I susvisé, il a été procédé à l'interrogation, sous 

forme électronique, du bulletin n° 2 du casier judiciaire de l’acquéreur, la réponse 

négative demeurée ci-annexée. 

 

DECLARATION SUR L'ABSENCE  

DE PACTE DE PREFERENCE 

 

A titre d'information complémentaire, sont ici littéralement rappelées les 

dispositions de l’article 1123 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 

février 2016 :  

« Le pacte de préférence est le contrat par lequel une partie s'engage à 

proposer prioritairement à son bénéficiaire de traiter avec lui pour le cas où elle 

déciderait de contracter.  

Lorsqu'un contrat est conclu avec un tiers en violation d'un pacte de 

préférence, le bénéficiaire peut obtenir la réparation du préjudice subi. Lorsque le 

tiers connaissait l'existence du pacte et l'intention du bénéficiaire de s'en prévaloir, 

ce dernier peut également agir en nullité ou demander au juge de le substituer au 

tiers dans le contrat conclu.  

Le tiers peut demander par écrit au bénéficiaire de confirmer dans un délai 

qu'il fixe et qui doit être raisonnable, l'existence d'un pacte de préférence et s'il 

entend s'en prévaloir.  

L'écrit mentionne qu'à défaut de réponse dans ce délai, le bénéficiaire du 

pacte ne pourra plus solliciter sa substitution au contrat conclu avec le tiers ou la 

nullité du contrat. » 

A ce sujet, le vendeur ou le cédant déclare ne pas avoir consenti un tel pacte 
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de préférence au bénéfice d'un tiers, antérieurement aux présentes, et pouvant faire 

obstacle à la présente opération. 

 

DECLARATION SUR L'ABSENCE D'UNE PROMESSE DE 

VENTE CONSENTIE AU PROFIT D'UN TIERS 

 

A toutes fins utiles, les parties déclarent être parfaitement informées qu'aux 

termes de l'article 1124 alinéa 3 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 

10 février 2016 ci-dessous reproduit, le contrat conclu en violation de la promesse 

unilatérale avec un tiers qui en connaissait l'existence est nul.  

A ce sujet, le vendeur ou le cédant déclare expressément ne pas avoir 

consenti de promesse de vente au profit d'un tiers au présent contrat. 

Reproduction de l’article 1124 alinéa 3 du Code civil :  

"Le contrat conclu en violation de la promesse unilatérale avec un tiers qui 

en connaissait l'existence est nul." 

 

OBLIGATION D'INFORMATION 

 

Les parties déclarent être parfaitement informées des dispositions de l'article 

1112-1 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, portant 

réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations aux 

termes duquel : 

"Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 

légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 

cocontractant.  

Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur 

de la prestation.  

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.  

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que 

l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a 

fournie.  

Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 

articles 1130 et suivants." 

Elles déclarent avoir parfaitement conscience de la portée de ces dispositions 

et ne pas y avoir contrevenu. 

 

 

 

 

FORCE PROBANTE 

 

A toutes fins utiles, le notaire a informé les parties des dispositions de l'article 

1379 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, duquel il 

résulte que la copie exécutoire ou authentique d'un acte authentique a la même force 
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probante que l'original. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 

du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 

registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant l'objet de gel 

des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 

dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme sont conservés 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 

des raisons tenant à leur situation particulière. 

 

L’Office notarial a désigné un délégué à la protection des données que les 

parties peuvent contacter à l’adresse suivante : etude32022.nogaro@notaires.fr 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
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pour la France. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. Elles 

reconnaissent avoir été informées des sanctions fiscales et des peines encourues en 

cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par 

l'article 1202 du Code civil. 

En outre, le notaire soussigné affirme, qu'à sa connaissance, le présent acte 

n'est contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant une augmentation du 

prix. 

 

CERTIFICATION D'IDENTITE 

 

Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties, telle qu'elle 

figure dans la partie normalisée du présent acte, lui a été régulièrement justifiée. 

 

DONT ACTE, rédigé sur VINGT-NEUF pages. 

La partie normalisée comprenant SEPT pages. 

 

Fait et passé à NOGARO, 

En l'étude du notaire soussigné. 

Les jour, mois et an susdits, 

Et, après lecture faite, les parties ont signé avec le notaire. 

Le présent acte comprenant : 

renvoi 

mot nul 

ligne nulle 

blanc barré 

chiffre rayé 
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